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La fourniture de ce réacteur Suivie de la coopération entrele Canada et l'Inde dans le domaine nucléaire étaient desexemples concrets du dsir du'Canada de promouvoir les prin-
cipes ,noncés dans le Statut,.d-e V'A. .E.A;* eët plusÜ t a r c d a nsle T.N.P. concernant le transfert de Matières, de matérielet de techniques nucléaires à des fins pacifiques

u En 1963, le Canada et l'Inde ont conclu un accordsur la construction du premier réacteur d'une centrale nu-clair appelée Rajasthan Atomic Power Plant (RAPP-I). Auxtermes de cet accord, le gouvernement de l'Inde s'engageaità n'utiliser qu'à des fins pacifiques les matières fissilesproduites parle réacteuriRAPP-I et acceptait que des tech-niciens canadiens spcialiss vêrifient le respect de cetengagement En 1966, un deuxième réacteur CANDU (RAPP-II)fut vendu àl'Inde. Dans une entente conclue en 1971 entre
leCanada, l'Inde etl'A.I.E.A.7, l'Agence-assumait la res-ponsabilité de lapplication des garanties pour le pojet.

La crainte du Canada que le plutonium contenu dansle combustible irradié du réacteur CIRUS ne serve à l'ex-plosion dengi nsnucléaires amenait le premier ministrecanadien àaécnire en octobre 1971 à son homologue indien,Mme IndiraGandhi, pour préciser les vues du. Canada sur toutaccroissement delà prolifération de dispositifs explosifsnucléaires et pour luiéfaire savoir que l'utilisation à desfins explosives de Materes, de matériel et d'installationsfournis à l'Inde par-e Canada, dans le cas des réacteursCIRUS, RAPP- et RApp-îneou de matières fissiles produitesPar ces réacteurs entraînerait inévitablement une réévalua-tion, par le Canada, de ses arrangements de coopérationnucléaire avecl 4 Inde. Dans sa réponse, Mme Gandhi conve-nait que lacoopration nuclaire entre le Canada et l'Indeavait pour objet fs production et l'utilisation de l'énergienucléaire à des fins pacifiques, mais elle ajoutait que, del'avis de son gouvernment il n'y avait pas lieu à cemoment d'interprêterces accords de façon particulière ou enfonction d'une 8ventuait

sLe 18 mai 1974,ulnde faisait exploser un dispo-sitif "uclaire, dclarantiquqi s'agissait d'une explosionnucléaire " pacifique " (E.N.P.), c'est-à-dire à des finspacifiques seulement. Sur ce, le gouvernement du Canada,qui ne fait pas de distinction entre les armes nucléaires etles engins nucléaires explosifs, mit fin à son programmed'aide nuclmire à l'Inde. Plus tard, l'Inde a reconnu quele plutonium utilis pour fabriquer l'engin explosif avaitd produit dans le réacteur CIRUS alimenté d'uraniumdu origine non canadienne. Toutefois, elle prétend toujoursqu'il n'y a pas eu rupture de ses engagements avec le Canada


